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Compte rendu de la réunion bureau TAA du 22/02/2024 

 
Présents : Dominique, André, Jean-Michel, François, Jean-Philippe. 
 
Merci et bienvenue parmi nous à Jean-Philippe ! 
 

1- Point sur les achats de matériel : 

Les encoches sont arrivées. La facture avancée par Jean-Michel a été transmise à ASL pour 
remboursement. 
 Les flèches et arcs seront récupérer directement au magasin Indiana par André. Les deux 
factures correspondantes également transmises à ASL. 
 

2- Préparation de la sortie à la Pinette du samedi 23 mars : 

La com sera faite par Dominique (affichette et mail) et François (annonce lors du passage de 
grade) 
Au vu du petit nombre de bénévoles il est décidé de ne pas scinder l’entrainement en deux 
groupes répartis entre gymnase et Pinette : tout le monde montera à la Pinette, rendez-vous sur 
place à l’heure et  au lieu indiqué sur la com, le transport se faisant sous la responsabilité des 
archers ou de leurs parents. 
Prévoir des chaussures de marches ou de bonnes baskets et des protections adaptées aux 
conditions météo. La sortie sera annulée si les conditions sont vraiment défavorables : un mail 
sera envoyé la veille et l’entrainement se déroulera comme d’habitude au gymnase. 
Seront présents pour encadrer : Anaïs, Dominique, Jean-Michel, Bruno, François, qui prendront 
chacun un petit groupe sous leur responsabilité. 
L’entrainement du 16 mars sera consacré au réglage des viseurs et à leurs relevés. 
 

3- Préparation de la sortie à Robion du samedi 6 avril (après-midi) : 

Une pré-com sera faite lors du passage de grade du 24/02 puis affichettes et mail de rappel. La 
participation est soumise à inscription préalable et ouverte de 8 ans (U11) à 21 ans (U21).  Le 
transport ou co-voiturage est sous la responsabilité des archers ou de leurs parents. 
Seront présents pour accompagner les jeunes : Dominique, François, Jean-Michel et  André. 
  

4- Préparation du concours campagne du 5 mai organisé par le club : 

Déjà une trentaine d’inscrits à ce jour. Un mail est à envoyer à MC Ménager car le concours ne 
figure pas aux calendriers des sites des Comités départementaux  et régionaux. 
Une dizaine de courriers est également à envoyer à différentes instances. Le support logistique 
d’ASL sera sollicité. 
Deux jeux de blasons sont préparés, un troisième serait utile en cas d’intempéries. 
Le 9/03 les membres présents du bureau se rendront sur place avec le doc élaboré par Anaïs 
pour une première préparation du parcours 
Il faut prévoir les récompenses : rassembler les décorations restantes + légumes de saison ? + 
médailles en chocolat ? Voir aussi si il reste des feuilles de marques dans le matériel du club. 
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5- Départ de l’arbitre du club : 

Pour organiser des compétitions il faut un arbitre licencié dans le club. Le départ programmé 
d’Anaïs, seule à posséder la qualification d’arbitre peut mettre le club dans l’impossibilité 
d’organiser des concours. Alternatives : 

- Un membre du club passe la qualification : pas de candidat pour l’instant et délai long 

(formation, validation) 

- Un arbitre d’un autre club prend sa licence chez nous : peu probable car pénurie 

d’arbitre au niveau national et cela pénaliserait l’autre club. 

- Demander à d’anciens licenciés/arbitres du club de revenir chez nous : impossible car ils 

sont les seuls arbitres dans leurs nouveaux clubs. 

- Que notre concours campagne reste validé comme « support du championnat 

départemental » les années à venir (un arbitre est alors fourni par le com. départ.) : c’est 

possible tant qu’aucun autre club du département n’est en mesure de disposer d’un 

parcours en campagne. Nous sommes les seuls pour l’instant… 

 

6- Divers : 

L’article écrit par André va sans doute passer dans « le fil de l’Eze ». 
Faire une commande d’insignes (Flèches et plumes) auprès de la fédération. 
 
Prochaine réunion intermédiaire du bureau le jeudi 7/03 à 21H sur thème unique : remaniement 
des groupes de niveau ; 
 
Prochaine réunion classique le 21/03 à 19h30. 
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